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Compte rendu de la réunion du CM du 14 juin 2019
Le Conseil Municipal , a ['unanimité,
1°) Décide la vente d"herbe de la parcelle F 800 sous contrat d’une durée d’un an, pour un montant de 30 €/ ha

2°) Accepte les concessions pluriannuelles de paturage parcelles soumises au régime forestier) aux agriculteurs de
Briges

3°) Attribue des terres a vocation agricole ou pastorale sur le secteur de Briges aux exploitants dudit village
4°) Valide le réglement du camping communal « La Graviére »

5°) Supprime la régie de recette et d’avance du camping communal « La Graviére »

Le Conseil Municipal, dans sa majorité :

6°) Autorise Monsieur le Maire a délivrer une autorisation d'occupation du domaine public devant la boulangerie ;



